
LES COTES DE LA GASPtSIE.

Le règlement imposé aux agents leur défend dle

rien avancer aux pêcheurs, avant un temps marqué;

les hangars seraient-ils pleins de provisions, pas ui
seul biscuit ne sera distribué avant P'poque déter-
minée. Comnme les pûeleurs ne sont payés qu'en
effets, il ne peuvent rien mettre de côté pour l'avenir ;
mais quand ils ont pris ce qui leur est nécessaire, on1
achève de solder leurs comptes avec des objets de
luxe. Aussi les filles sont-elles ici mieux vètues que
les élégantes des faubourgs, à Québec.

Les écoles sont proscrites. " Il n'y a pas besoin
d'instruction pour eux," écrivait M. Philippe Robin à
ses commis ; " s'ils étaient instruits, en seraient-ils

plus habiles à la pêche ?"
Lorsque les Paspébiacs prirent leurs terres, la forêt

descendait jusqu'au bane, sur lequel ils avaient élevé

leurs maisons. Les défrichements s'étendirent, et il

fallut songer à se rapprocher du théàtre de leurs

travaux agricoles. Ils se bâtirent donc dans le bois ;
et, quoique aujourd'hui les arbres aient été abattus,
ils continuent de désigner leurs habitations d'hiver
sous le nom de maisons du bois, tandis que leurs
habitations d'été sont les maisons·du bagne.

Sur la terre ferme, près di iâvre, est la résidence
ordinaire des commis (le MM. Robin: c'est un joli
cottage, à demi caché au milieu d'un bosquet. Sur
le banc, un vaste établissement renferme les magasins,
les hangars, les chantiers, ainsi qu'une maison qui sert
de demeure aux agents pendant le temps de la pêche.
Dans ce lieu, règne un ordre admirable; les cour


